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PROREFEI 2025

https://www.ocapiat.fr/beneficiez-du-parcours-prorefei-subventionne-jusqua-80/
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PACTE Industrie
Accompagnement et montée en compétences 
dans la transition énergétique et bas carbone
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PACTE Industrie
Accompagnement et montée en compétences 
dans la transition énergétique et bas carbone

Les enjeux de la maîtrise de l’énergie en industrie 

L’amélioration de l’efficacité énergétique, c’est 
avoir un management de l’énergie 

performant et durable.

Être inclus dans le projet 
d’entreprise

Une prise de conscience collective au sein de 
l’entreprise

Une personne ou une équipe dédiée reconnue par tous 
dans l’entreprise

Une vision à long terme

La norme ISO 50001 place au centre de l'action le "référent énergie" (équipe énergie).
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PACTE Industrie
Accompagnement et montée en compétences 
dans la transition énergétique et bas carbone

Référents énergie : constats et enjeux 

*Données issues de l’enquête menée par l’ATEE avec le cabinet GMV
** Données issues des statiistiques PROREFEI 2018-2023

Gestion de
l’énergie* =

15% du temps
de travail

Pas de
référentiel
métier*

80%* des
Référents énergie

non formé en
efficacité
énergie

Le Référent 
énergie

4%**
c’est la part de Référents énergie consacrant 100% de 
leur temps à la gestion de l’énergie

Qui sont les Référents énergie ?
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PACTE Industrie
Accompagnement et montée en compétences 
dans la transition énergétique et bas carbone

=> Questionnement : à quoi, pourquoi et comment ?

 porteur-pilote ADEME, porteur associé ATEE : Un budget 
2023-2028 de 46,5M€ financé par le dispositif CEE.

 objectif sur la période 2023-2028 :
 Formation de 2700 acteurs de l’industrie ;
 Accompagnement de plus de 1700 
entreprises dans la planification de leur 
transition énergétique.

 un  impact significatif en termes de sobriété 
énergétique et économique attendu  de 1 à 2 TWh 
économisés/an soit 70 à 120 M€ d’économies sur la facture 
énergétique des industriels ;

 un panel de solutions adaptées aux besoins des 
industriels pour accélérer les efforts de sobriété 
énergétique et de décarbonation.
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PACTE Industrie
Accompagnement et montée en compétences 
dans la transition énergétique et bas carbone
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PACTE Industrie
Accompagnement et montée en compétences 
dans la transition énergétique et bas carbone

Des entreprises ont déjà entamé le processus

Retour d’expérience

Georges CHAMPEIX
Directeur

LC Salaisons

Pour plus de retours
https://www.youtube.com/watch?v=uEHHMv6jj3E
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PACTE Industrie
Accompagnement et montée en compétences 
dans la transition énergétique et bas carbone

Des entreprises ont déjà entamé le processus

Retour d’expérience

Gaël PENTEL
Responsable HSE

Marc Frey
Membre du Comité de direction
Responsable Production, Ingénierie & 
Maintenance

AD INDUSTRIES

Pour plus de retours
https://www.youtube.com/watch?v=uEHHMv6jj3E
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Le dispositif PROREFEI

Le dispositif PROREFEI (Formation des Référents Energie dans l’Industrie), porté par l’ATEE, a
pour objet de permettre aux entreprises de :

❑ Faire bénéficier leurs salariés, ayant en charge la gestion de l’énergie et/ou de
l’environnement, d’un parcours de formation, il s’agit de leur permettre d’assurer une
fonction de « référent énergie » apte à mettre en place un management de l’énergie
performant et durable ;

❑ Bénéficier d’une aide (subvention), pour financer pour partie les coûts pédagogiques
dudit parcours de formation.

La formation PROREFEI, alliant théorie et pratique, est dispensée par des organismes de
formation spécifiquement habilités par l’ATEE.
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Le dispositif PROREFEI

❑ PROREFEI est ainsi un dispositif de formations, du programme PACTE Industrie, pour faire
monter en compétences les référents énergies (salariés en charge de l’énergie) des entreprises
industrielles qui a fait l’objet d’une convention de partenariat entre ATEE et OCAPIAT

❑ La liste des entreprises éligibles sont celles dont le code NAF figure en annexe 2 ou sur
www.prorefei.org

❑ Si une entreprise (ayant une activité industrielle d’au moins de 25% de son chiffre d’affaires) se
présente avec un autre code APE/NAF que celui correspondant aux codes de la liste, elle peut
dans ce cadre demander une dérogation en complétant un formulaire et en l’adressant à :
derogations.pacte@ademe.fr

❑ PROREFEI propose 4 formations à la carte selon les besoins des industriels et de leurs salariés :

✓ Un parcours de formation en 3 modules successifs à réaliser dans l’ordre (MOOC, stage de
2 jours et un coaching individuel sur site) (=parcours multimodal)

✓ 3 formations thématiques (modules spécifiques) :
✓ Achats d’énergie
✓ Plan de mesurage
✓ Energies Renouvelables et de Restitution

http://www.prorefei.org/
mailto:derogations.pacte@ademe.fr
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Cibles concernées par  PROREFEI

OCAPIAT et ATEE ont signé une convention PROREFEI le 28 juin 2024 pour mettre en œuvre des
parcours de formation dans le cadre de l’accompagnement des entreprises dans leur engagement
de décarbonation.

❑ Public cible : Les salariés référent énergie en charge  de la gestion de l’énergie et /ou  de l 
‘environnement sont  notamment : 
❑ Les responsables de production, de maintenance, de travaux neufs
❑ Les responsables QHSE, QSE, HSE
❑ Le chef d’entreprise ayant la fonction de référent énergie
❑ Le directeur d’usine ayant la fonction de référent énergie

❑ Entreprises cibles : Les entreprises industrielles dont le code NAF figure en annexe 2 ou sur
www.prorefei.org

http://www.prorefei.org/
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Contenu de PROREFEI

❑ Le parcours de formation en 3 modules 

- Acquérir les connaissances 
théoriques fondamentales de 
l’efficacité énergétique en industrie

- Se familiariser avec les unités 
énergétiques

- Identifier les différents systèmes 
énergétiques de l’entreprise

- Structurer et piloter une démarche 
d’efficacité énergétique

- Comprendre l’état des lieux des 
consommations énergétiques

- Identifier des axes d’amélioration de 
la performance énergétique

- Élaborer et suivre un plan d’actions, 
établir un plan de mesurage et de 
comptage énergétique avec des 
outils adaptés (EMS)

Mettre en oeuvre et coordonner 
concrètement au sein de son entreprise, 

une ou des actions de maîtrise de 
l’énergie avec le soutien d’un formateur-

coach

MOOC (E-learning)
Les fondamentaux de l’efficacité énergétique en 

industrie

Stage de 2 jours
Comprendre la mise en œuvre d’un management 

de l’énergie

Module 1 Module 2 Module 3

Coaching individuel
Mettre en place des actions concrètes par le 

référent sur son site avec l’appui d’un formateur 
qui consacre 2,5 jours par formé sur plusieurs 

semaines
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Contenu de PROREFEI

❑ Le module 1 est un MOOC. 70% de bonnes réponses au quiz final sont indispensables pour 
accéder au module 2

❑ Le module 2 est d’une durée de 2 jours en présentiel ou distanciel pour piloter un 
management de l’énergie, animé par un formateur-animateur habilité PROREFEI (liste 
disponible en annexe 1a) Ce module devra être réalisé avant le 14 novembre 2025

❑ Le module 3 est un coaching individuel sur site :
o Les actions  du module 3 doivent être choisies parmi 10 thématiques (annexe 7)
o Le formateur consacre une durée maximale de 2,5 jours répartie sur plusieurs semaines. 

❑ Le coaching doit commencer au plus tard 4 semaines après la fin du module 2  et se 
terminer dans la limite de 6 mois après la fin du module 2. Ce module devra être réalisé 
entièrement avant le 30 juin 2026 ;
o L’ accès au module 3 est conditionné à la mise à disposition de l’organisme de formation 

par l’entreprise d’un audit énergétique ou d’une revue énergétique d’un pré diagnostic

❑ Le stagiaire doit obligatoirement suivre le parcours en 3 modules dans sa totalité pour que 
l’entreprise puisse bénéficier de la subvention

❑ Le parcours en 3 modules est assuré exclusivement par les organismes de formation et les 
formateurs habilités par ATEE (liste en annexe 1a) 



Webinaire PROREFEI juin 2025 14

Contenu de PROREFEI

- Identifier les leviers d’actions
disponibles pour optimiser les achats
d’énergie

- Accompagner l’entreprise lors des
achats d’énergie

- Contribuer à la rédaction des cahiers
des charges lors des achats d’énergie

- Mobiliser et coordonner les acteurs
internes/externes, argumenter auprès
de la Direction

Achats d’énergie

- Comprendre les enjeux des énergies
renouvelables et de récupération

- Identifier les opportunités des énergies
renouvelables et de récupération

- Définir une méthodologie de projet
pour l'intégration des énergies
renouvelables et de récupération

- Identifier les différents types
financements

- Appréhender et évaluer les risques
inhérents à son projet

Energies Renouvelables

- Arbitrer sur le choix et les priorités des
indicateurs de performance à mesurer

- Effectuer un choix éclairé sur des
instruments de mesure

- Identifier les bonnes pratiques
méthodologiques et techniques de
mise en œuvre, d’exploitation et de
suivi d’un plan de comptage de
l’énergie

Plan de mesurage 

❑ Les 3 formations thématiques

❑ Ces formations thématiques sont d’une journée chacune et dispensées par les 
organismes dont la liste est en annexe1b, elles devront être réalisées au plus tard le 31 
décembre 2025 avec un engagement jusqu’au 15 décembre 2025



Le financement 

La subvention PROREFEI est une aide privée qui détermine un
cadre, il convient dans ce contexte que vous adressiez à OCAPIAT la
demande de prise en charge en sélectionnant le support
SUBVENTIONS accompagnée des autres pièces attendues en
amont du démarrage du module pour que vous ayez la garantie de
votre éligibilité et du financement
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Taux d’intervention 2025

Taux d’intervention :  

Le taux de subvention est applicable sur le coût maximum des coûts pédagogiques c’est-à-dire 3 700€ HT 
pour le parcours multimodale et 700€ HT (journée) pour les formations thématiques. 

Coût maximum des coûts pédagogiques (plafond à ne pas dépasser)
➢ Parcours de formation en 3 modules : 3 700 €HT par stagiaire se décomposant comme suit :

o Module 1 : Ce module est accessible à tout public gratuitement  
o Module 2 : 1075 €HT 
o Module 3 : 150 €HT/h réalisée par le formateur-coach dans la limite de 2 625 €HT. Le coaching est 

individuel
➢ Pour chacune des 3 formations thématiques : 700 €HT par jour par stagiaire)

➢ Pour les entreprises de moins de 50 salariés , OCAPIAT finance les 30% restant permettant un 
financement à 100% (vous retrouverez cette information sur notre site  https://www.ocapiat.fr/beneficiez-du-
parcours-prorefei-subventionne-jusqua-70/ )
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Conditions d’obtention de la subvention 
PROREFEI

1. L’entreprise industrielle doit avoir un code NAF éligible (annexe 2)
Si une entreprise (ayant une activité industrielle d’au moins de 25% de son chiffres d’affaires) se présente avec un autre code APE/NAF que celui
correspondant aux codes de la liste, il peut dans ce cadre demander une dérogation en complétant un formulaire et en l’adressant à :
derogations.pacte@ademe.fr

2. Le parcours de formation en 3 modules ( 1,2,3)
o Le MOOC et les modules 2 et 3 doivent être réalisés entièrement . Le module 3

est adapté en fonction des besoins du stagiaire (le formateur coach consacre
jusqu’à 2,5 jours de coaching au stagiaire)

o L’entreprise doit mettre à la disposition de l’OF dès l’inscription, un rapport
d’audit, une revue énergétique ou un pré diagnostic le ou la plus récent (e)

3. Les 3 formations thématiques
o La formation doit être réalisée entièrement

4. Pas de subrogation possible : Le paiement direct des organismes de formation par
l’OPCO n’est pas possible.

mailto:derogations.pacte@ademe.fr
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Calendrier de mise en œuvre 2025
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Les pièces justificatives pour le parcours 
en 3 modules (1,2,3)

Les pièces à exiger et qui devront être déposés lors de la demande de prise en charge nos extranets pour les modules 2 et 3 
préalablement au démarrage  du module 2 et au plus tard le jour de démarrage de ce module sont :
o La demande de prise en charge de la formation indiquant PROREFEI et l’intitulé de la formation signée
o La demande de subvention PROREFEI signée (annexe 3a) https://forms.gle/dny4vHZXqgT1iXLt9 signée
o La convention signée entre l’employeur et l’organisme de formation sélectionné par l’entreprise( liste des OF en annexe 1a)
o Le programme de formation intégrant l’intitulé de la formation 

Rappel : Le module 2 doit être réalisé entièrement. En cas d’absence du stagiaire ne serait-ce qu’une demi-journée, la 
subvention est caduque, il n’y aura pas de remboursement possible. 
Le module 3 est adapté en fonction des besoins du stagiaire (le formateur coach consacre jusqu’à 2,5 jours de coaching au 
stagiaire)

Lors de la facturation, les pièces exigées qui devront être déposées sur nos extranets sont : 
Ce n’est qu’une fois le module 3 terminé que l’entreprise peut demander le remboursement des modules 2 et 3
o L’attestation de réussite du module 1 (Résultat de mini 70%)
o Le certificat de réalisations pour le module 2
o La preuve de réalisation du module 3 →Le Livret de suivi du module 3 (au format excel et pdf) et comportant le nombre d’heures 

réalisé par le formateur-coach (annexe 5)
o La facture acquittée de l’organisme des modules 2 et 3 (annexe 6)
o L’attestation sur l’honneur de la mise à disposition par l’entreprise du rapport d’audit ou de la revue énergétique ou du pré-

diagnostic le/la plus récent/e

https://forms.gle/dny4vHZXqgT1iXLt9
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Les pièces justificatives pour les 
formations thématiques

Rappel : les formation thématiques doivent être réalisées entièrement. En cas d’absence du stagiaire ne serait-ce 
qu’une demi-journée, la subvention est caduque, il n’y aura pas de remboursement possible

Les pièces à exiger et qui devront être déposés lors de la demande de prise en charge des formations 
thématiques sur nos extranets au plus tard le jour de démarrage  du module sont :
o La demande de prise en charge de la formation PROREFEI indiquant l’intitulé de la formation signée
o La demande de subvention PROREFEI signée (modèle en annexe 3b) https://forms.gle/nw6b1N7GZNmK1fru8

signée
o La convention signée entre l’employeur et l’organisme de formation sélectionné par l’entreprise. La présence 

de l’organisme de formation sur la liste figurant à l’Annexe 1b
o Le programme de formation intégrant l’intitulé de la formation 

Lors de la facturation, les pièces exigées pour chaque formation thématique qui devront être déposées sur 
nos extranets sont : 
o Le certificat de réalisation 
o La facture acquittée de l’organisme (annexe 6)

https://forms.gle/nw6b1N7GZNmK1fru8


Annexes pour le 
parcours en 3 modules
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Annexe 2 : Liste des codes NAF éligibles
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Annexe 1a : Liste des organismes de formation 
habilités pour le parcours 3 modules
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Annexe 2bis : Formulaire de dérogation
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Annexe 3a : Bulletin de demande de subvention 
PROREFEI pour le parcours 3 modules
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Annexe 5 : Livret de suivi de coaching
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Annexe 6 : Modèle de facture

Ce modèle est adapté : il y a un modèle pour le parcours 
multimodal et un modèle pour les formations thématiques
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Annexe 7 : Thématique de coaching



Annexes pour les 
formations 

thématiques
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Annexe 1b : Liste des organismes de formation 
habilités pour les formation thématiques
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Annexe 2 : Liste des codes NAF éligibles
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Annexe 3b : Bulletin de demande de subvention 
PROREFEI pour les formations thématiques
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Annexe 6 : Modèle de facture

Ce modèle est adapté : il y a un modèle pour le 
parcours multimodal et un modèle pour les 
formations thématiques
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Nous contacter? 

Equipe OCAPIAT
En région
Votre conseiller OCAPIAT : https://www.ocapiat.fr/ocapiat-au-
quotidien/ocapiat-region/

Plus d’information sur notre page 
dédiée à la transition écologique :
https://www.ocapiat.fr/transition-ecologique-adaptez-
votre-entreprise/

https://www.ocapiat.fr/ocapiat-au-quotidien/ocapiat-region/


Merci de votre attention

Avez-vous des questions?


